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Des quotas H/F
pour les échevins

• La Région bruxelloise décide de
forcer les communes à respecter
un équilibre hommes-femmes.

Comme son homologue wallonne, La
Région bruxelloise a décidé de for-
cer les choses. Si une bonne moitié

des 19 communes bruxelloises comp-
tent un nombre "satisfaisant" de fem-
mes dans leurs exécutifs, le déséquilibre
des genres demeure parfois criant. Ilier,
en commission des Affaires intétieures
du parlement Jwuxel1ois, un acc(lI'd ma-
jorité-opposition est intervenu sur une
nouvelle législation visant à mener les
communes bruxelloises SUl' Je chemin
de la parité. "Sur le chemin", faut-il pré-
ciser car le texte prévoit en réalité un
dispositif dérogatoire qui assure la re-
présentation à hauteur d'un tiers seule-
ment du sexe minoritaire dans chaque
collège. Un quota également reteml par
la Wallonie.
Deux ans de débat
Parti d'une initiative Ecolo/MR, ce dé-

bat n'a pas été évident pour tous les par-
tis politiques. Ainsi, les partis néerlando-
phones ont-ils d'abord souhaité exclure
du processus l'échevin néerlandophone
(financé par les autotités flamandes) de
peur de voir limité son accès aux collèges
des bourgmestre et échevins. En découle
un compromis: l'obligation de parité est
insctite dans le texte mais les communes

peuvent y déroger si un tiers au moins
du collège est du sexe minoritaire. Et les
échevins néerlandophones ainsi que les
présidents de CPASpeuvent (le choix est
donc laissé aux communes) entrer dans
le calcul.
A l'origine du texte, la députée Ecolo

Barbara Trachte se montre satisfaite. "Ce
texte s'inscrit dans une épolution, confie-t-
elle. Les femmes ont obtenu le dr'oit de vote,
pui.s celui de se présenter, en 2018 le pl'in-
cipe de la tirette sem d'application pour les
listes électomles communales et devrait
augmenter encore la représentation des
femmes. Mais ilfallait garantir leur acces-
sion wu rev}()nw1flilité.~,œ qui n 'est [1U.~
toujours évident". Il s'agit de "pise/' la pa-
rité lors de l'installation du collège pour
s'assurer juridiquement - notamment ('/1
cas de dèmissinn, l'emplacement, empêche-
ment - au minimum UII tiers de représen-
tation d'hommes 011 de femmes", précise
Emmanuel De Bock (Défi). Pour Joelle
Milquet, il s'agit également d'une "étape
impur/ame dans l'égalité hommes-femmes
en politique". le texte est soumis à l'avis
du Conseil d'Etat.
"On ronstate que C'l'stdans lespay.~où ll's

femmes sont les mieux représentées que les
droits des femmes sont le plus respectés",
argumente encore Barbara Trachte.
Cette rétorme tut loin d'être facile il taire
accepter. Cela f~lÎt deux ans que cette
proposition a été déposée en \\lallonie et
à Bruxelles.
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